
Faisons-nous entendre afin que la direction générale de l’OMP et le Conseil d’État
ecoutent nos revendications !

28 heures maximum de temps en présence des élèves pour les éducateur-
rice-s de l’OMP ;
Suppression de la directive sur le temps de travail des enseignant-e-s ;
Retrait des modifications de l’article 7 du règlement B 5 10.04 (RStCE) ;
Abandon des modifications du cahier des charges des maître-sse-s adjoint-
e-s (MA) ;
Amélioration des conditions d’enseignement au DIP.

Assemblée du personnel du DIP 
quelle suite pour cette mobilisation ?

ÉducaTEUR-RICE-S DE L’omp
eNSEIGNANT-E-S DE TOUS LES ORDRES

EN GRèVE MARDI 13 MAI !

14h à l’UOG (Pl. des Grottes 3) 

Grande manifestation du
personnel de l’éducation

16h à la Pl. de Neuve 

  programme de la journée de la grève 

Cliquez sur les logos pour adhérer aux syndicats !

https://www.sit-syndicat.ch/spip/spip.php?page=article-nologo&id_article=5
https://geneve.ssp-vpod.ch/nous-rejoindre/adhesion/

